
Tribune de Genève | Vendredi 11 novembre 2011

Formation
9

Les commissaires
d’apprentissage jouent
un rôle essentiel auprès
des jeunes en formation
professionnelle

C
hargé par la loi de s’assu-
rer de la surveillance de
l’apprentissage en colla-
boration avec lesmilieux
professionnels, l’Office

pour l’orientation, la formation pro-
fessionnelle et continue (OFPC) s’ap-
puiepour cette tâche surdes commis-
sairesd’apprentissage.Ni formateurs
ni enseignants, ils sont sur le terrain
au contact des employeurs et des ap-
prentis pourvérifier que tout sepasse
bien. Leur rôle?Visiter les entreprises
pourdélivrer les autorisationsde for-
mer et, surtout, suivre les apprentis
durant leur formation.
Généralement, les commissaires sont
des professionnels dumétier dont ils
surveillent la formation. Ils peuvent
être desmiliciens, à qui l’on attribue
un quota d’apprentis en fonction de
leurs disponibilités. Dans certaines
professions comptant beaucoup
d’apprentis, l’OFPC et les associa-
tionspeuvent aussi engager des com-
missairesprofessionnels sous contrat
de prestation. Enfin, si les associa-
tions peinent à trouver des commis-
saires, l’OFPCpeutmandaterdesper-
sonnes directement.

Des visites assurées
Les visites aux apprentis constituent
l’une de leurs activités principales.
Obligatoires, elles ont lieu deux fois
en première année de formation et
une fois les années suivantes. En cas
de difficulté particulière, des visites
spécifiquespeuvent aussi êtreorgani-
sées. «Il y a quelques années, ces visi-
tes étaient quelquepeunégligées, ex-
plique Jean-Pascal Finot, conseiller
en formation, chargédes commissai-
res à l’OFPC. Aujourd’hui, 85% des
visites obligatoires sont réalisées.»
Moteur de cette évolution, l’Associa-
tion paritaire pour la formation pro-
fessionnelle, qui réunit les milieux
professionnels patronaux et syndi-
caux, anomméuncoordinateurpour
la surveillancede l’apprentissage.Un
peu plus d’un an après son entrée en
fonction, LaurentBaechlerpeut avan-

cer des chiffres impressionnants: les
4435 apprentis identifiés à Genève
ont bénéficié de 5114 visites obligatoi-
res et de 523 visites spécifiques, effec-
tuées par quelque430 commissaires.
«Nous avons atteint un taux de 96%
pour la première visite obligatoire,
souligne Laurent Baechler. Sans l’en-
gagement des commissaires, rien de
tel ne pourrait se faire.»

En cas de problème
Le résultat de ces visites est consigné
dans un rapport, transmis aux
conseillers en formation de l’OFPC.
C’est ainsi, avec le soutien d’une
soixantaine de commissaires, que
Rita Correia Gil peut suivre les quel-
que 400 apprentis du pôle construc-
tion. «Leur rôle n’est pas de gérer les
problèmes relationnels que peuvent
avoir les apprentis,mais biende véri-
fier la conformité des conditions de
formation aux normes et au pro-
gramme», précise la conseillère.

Il arrive toutefois, en cas de pro-
blème,que les commissaires remplis-
sent une mission de signalement
d’apprentis, permettant une inter-
ventionavantuneéventuelle rupture
de contrat d’apprentissage. Celui-ci
prévoit en effet un temps d’essai (en
principe d’une durée de trois mois,
renouvelable exceptionnellement
une fois) en début de formation. Du-
rant cette période, le contrat peut
être résilié par l’apprenti ou le forma-
teur.
Endehorsde ce tempsd’essai, la rési-
liationducontrat d’apprentissage est
toujourspossible pourde «justesmo-
tifs» oud’un«communaccord».Dans
ce cas, le conseiller en formationdoit
être informé immédiatement. Il ten-
tera alors une conciliation pour per-
mettre la poursuite de la formation.
Et en cas d’impossibilité, l’OFPC
aidera l’apprenti à trouver la solution
la plus appropriée.
Bernard Dumont - OFPC

La qualité de l’apprentissage
placée sous bonne garde

Les commissaires d’apprentissage sont sur le terrain au contact des employeurs et des apprentis pour
vérifier que la formation se déroule bien. KEYSTONE

«Le rôle des
commissaire
d’apprentissage
est de vérifier
la conformité
des conditions
de formation
aux normes
et au programme»
Rita Correia Gil
Conseillère en formation à l’OFPC


